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 Le SNUipp-FSU est membre de la FSU (Fédération syndicale Unitaire), 
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Si vous rencontrez des difficultés à la lecture du mail,  consultez-le en cliquant sur le lien suivant : 
http://68.snuipp.fr/spip.php?article2092
si le fichier ne s’ouvre pas : copiez le lien  et collez-le dans le navigateur de votre ordinateur. 

TOUS ENSEMBLE, PLUS FORTS, pour défendre l'école publique et nos droits.
N’hésitez-plus, syndiquez-vous au SNUipp du Haut-Rhin !
Le nouveau bulletin de s  yndicalisation pour l’année 2011-2012 est en ligne  
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Mardi 6 septembre 2011 après-midi : CTPD de rentrée, suivi d’une CAPD
Si vos effectifs ont évolué, prenez contact avec le SNUipp-FSU pour que nous puissions 
intervenir lors du CTPD. 

1) Le scandale de la semaine : après la CAPD du 26 août, plus de 20 classes sans 
enseignant. 
Après la CAPD du 26 août, pour éviter de se retrouver avec des classes sans enseignants, l’Inspectrice d’Académie oblige les IEN 
à pourvoir les postes restés vacants par des remplaçants et cela pour toute l’année scolaire.
 Après les 1O postes de remplaçants fermés pour la rentrée 2012, c’est encore 20 remplaçants de moins dans les 
circonscriptions. 
Le remplacement va être encore plus difficile que l’année scolaire dernière.    

2) La nouvelle de la semaine : Des « leçons de morale » seront dispensées « dans 
toutes les classes du primaire ». 
Une circulaire à paraître jeudi 1er septembre, instaurera des « leçons de morale » dans « toutes les classes du primaire » : c'est 
ce qu'annonce Luc Chatel dans une interview au journal « Le Parisien-Aujourd'hui en France », mercredi 31 août 2011. Le 
ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative y répond aux questions de six lecteurs, « parents ou 
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grands-parents d'élèves ». Ces « leçons de morale » ne se tiendront « pas forcément tous les matins », mais « le plus 
régulièrement possible ».
« Le maître va maintenant consacrer quelques minutes à un petit débat philosophique, à un échange sur la morale. Le vrai/faux, 
le respect des règles, le courage, la franchise, de droit à l'intimité… Ne fixons pas de carcans », poursuit Luc Chatel. Et « peu 
importe la méthode pourvu que le professeur transmette un certain nombre de valeurs. L'école, c'est le lieu de la tolérance, du 
respect. À l'école, on n'apprend pas que des contenus de programme, mais aussi un comportement, et cela doit nous servir tout 
au long de la vie ».

3) Relever la condition enseignante : encore une bonne résolution pour la rentrée. 
Deux études européennes publiées cet été permettent d’apprécier la situation des enseignants français par rapport à leurs 
voisins.
Leurs vacances sont-elles particulièrement longues ?
Les calendriers scolaires recensés par Eurydice, le système d’information européen dédié à l’éducation, montrent une autre 
réalité. En Europe, seuls le Danemark, l’Allemagne et le Royaume-Uni ont des vacances d’été inférieures à 8 semaines, avec 6 
semaines dans ces trois cas. Seize pays européens ont des vacances d’été de 9 semaines et plus. Le record est à chercher en 
Lettonie et Estonie avec 13 et 12 semaines. Mais Chypre, la Finlande, la Hongrie, l’Islande, la Roumanie, la Slovaquie et la Suède 
ont deux mois et demi de congés d’été. La France se prépare à s’aligner sur l’exception et non la norme...
Et les salaires ?
Eurydice vient de publier une étude sur les salaires des enseignants et des chefs d’établissement en Europe. Les enseignants 
français ne sont pas les plus mal payés. Avec un salaire annuel situé entre 22 et 44 000 euros au primaire et 25 à 47 000 au 
secondaire, l’enseignant français gagne nettement plus que le bulgare (4271 euros) ou le polonais. Mais il a les salaires les plus 
bas des pays d’Europe de l’ouest et du sud. L’instituteur allemand gagne de 38 à 51 000 euros, le britannique en moyenne 34 
795 €, l’espagnol de 29 à 40 000. Au lycée c’est respectivement 45 à 64 000 € en Allemagne, 38 499 en moyenne en Angleterre, 
de 33 à 47 000 en Espagne. Et on n’a pas parlé des 101 471 € du luxembourgeois ou des 77 108 danois...
L’autre caractéristique française c’est la hiérarchisation salariale.
L’écart est important entre la rémunération du professeur du secondaire et celle du chef d’établissement. C’est aussi le cas dans 
certains pays d’Europe : Pays Bas, Roumanie, Angleterre, où les principaux gagnent près de 83 000 euros annuels.
Crise et salaire. 
Le krach boursier accentue les pressions budgétaires. La tentation est certainement forte de réduire les salaires ou d’augmenter 
le temps de travail (par la réduction des vacances ou l’annualisation par exemple). 
Raison de plus de rappeler ces quelques chiffres...
Etude sur les salaires
Etude sur les vacances

4) Direction d’école : la coupe est pleine, suivez les consignes du SNUipp-FSU. 
La situation de la direction d’école est critique : des tâches alourdies, des missions complexifiées, un manque de temps notable, 
et maintenant le non renouvellement de l’aide administrative. En cette rentrée, la coupe est pleine : le SNUipp-FSU appelle les 
directeurs et directrices à l’action pour obtenir des moyens.
La suite des consignes sur notre site : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2089

5) Le site de la semaine : neo.snuipp.fr. 
Premières classes : néo stagiaires, un site pour vous !
C’est le nouveau site internet que le SNUipp propose aux débutants dans le métier pour les accompagner dans leur carrière. Il se 
compose de 4 parties : 
- l’exercice du métier (outils, progressions, partenaires...), 
- le déroulement de la carrière (affectations, temps de travail, rémunérations,...), 
- l’organisation du SNUipp/FSU (histoire du syndicat, publications, …) et 
- une partie dédiée aux étudiants (concours, année de stage).
Il présente des outils concrets pour comprendre l’école et organiser les apprentissages. Il permet également de contacter 
chaque section départementale du SNUipp, de se syndiquer, d’avoir accès à toutes les circulaires administratives. Les 
publications du SNUipp, dont Fenêtres sur Cours, y sont téléchargeables en ligne. Bref, un outil nécessaire et rapide d’accès, 
pour une aide en ligne complète !
L’heure de la rentrée a sonné alors rendez-vous sur http://neo.snuipp.fr/ ! 
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6) Répartition des places au concours PE 2012. 
Voici, ci-dessous, la répartition des places aux CRPE pour l’année 2012. Rappel : les épreuves d’admissibilité ont lieu les 27 et 28 
septembre 2011.
Postes au concours... une évolution à analyser... 
- postes au concours 2008 : 10 000 
- postes au concours 2009 : 7 000 
- postes au concours 2010 : 7 165 
- postes au concours 2011 : 3 154 
- postes au concours 2012 : 5 000
Si vous voulez en savoir plus sur la répartition des places au concours 2012 dans les académies françaises, vous pouvez 
télécharger le document ci-dessous.
- Nombre de postes au concours 2012
- Evolution du nombre de postes au concours

Merci de diffuser ce mail à tous les collègues de votre école. 
Salutations syndicales et bonne rentrée. 
Consultez notre site départemental: http://68.snuipp.fr  
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